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Remplacer  
 
 
2.5 La direction de course sera joignable à l’adresse suivante :  mail pour la DC: 
gilles.bricout@gmail.com et par téléphone sur les numéros suivants :  

Directeur de course : Gilles Bricout : +33 6 08 58 74 13  

Adjoint à la direction de course: Maxime Gallais : +33 6 74 18 71 64 
 

PAR 
2.5 La direction de course sera joignable à l’adresse suivante :  mail pour la DC: dctrin40@gmail.com 
et par téléphone sur les numéros suivants :  

Ligne DC : +33 6 72 20 46 80  
 
Directeur de course : Gilles Bricout : +33 6 08 58 74 13  

Adjoint à la direction de course: Maxime Gallais : +33 6 74 18 71 64 

Remplacer 
 
11.5 Pénalités dé départ  

11.5.1 Une pénalité alternative de départ sera appliquée . La règle DR21-01 ALTERNATIVE 
STARTING PENALTY de  World Sailing s’appliquera. 

  Selon la DR21-01, la définition de prendre le départ est modifiée comme suit : Prendre le départ : 
Un bateau prend le départ quand sa coque a été entièrement du côté pré-départ de la ligne de départ, 
et après avoir respecté la RCV 30.1 si elle s’applique, toute partie de sa coque coupe la ligne de 
départ du côté de départ à la course : 

(a) au signal de départ ou après celui-ci,  

ou 

(b) pendant la minute précédant son signal de départ. 
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11.5 Pénalités dé départ  

11.5.1 Une pénalité alternative de départ sera appliquée . La règle DR21-01 ALTERNATIVE 
STARTING PENALTY de  World Sailing s’appliquera. 

  Selon la DR21-01, la définition de prendre le départ est modifiée comme suit : Prendre le départ : 
Un bateau prend le départ quand sa coque a été entièrement du côté pré-départ de la ligne de départ, 
et après avoir respecté la RCV 30.1 si elle s’applique, toute partie de sa coque coupe la ligne de 
départ du côté de départ à la course : 

(a) au signal de départ  

ou 

(b) pendant la minute précédant son signal de départ. 
 
 
 

Remplacer 
 

ARBITRES FFV DÉSIGNÉS  
 
-​ Président du comité de course : Frédéric Coiffard  
 
-​ Présidente du comité technique : Virginie Trarieux  
 
-​ Président du jury : François Lozachmeur  
 
COMITÉ D’ORGANISATION 
 
-​ Thierry Bujon de l’Estang - Président SNT  

-​ Gaël Bouttard - Directeur SNT  

-​ Cédric de Kervenoaël - Président Class40  
 
DIRECTION DE COURSE 
 
-​ Directeur de course : Gilles Bricout  
 
-​ Adjoint à la direction de course : Maxime Gallais  

 
 
 
 

 

https://janegoodall.fr/qui-sommes-nous/le-jane-goodall-institute-france/notre-equipe/thierry-bujon-de-lestang/
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ARBITRES FFV DÉSIGNÉS  
 
-​ Président du comité de course : Frédéric Coiffard  
 
-​ Présidente du comité technique : Virginie Trarieux  
 
-​ Président du jury : François Lozachmeur  
-​ Jury : Claud Petit et Alain Champy  
 
COMITÉ D’ORGANISATION 
 
-​ Thierry Bujon de l’Estang - Président SNT  

-​ Gaël Bouttard - Directeur SNT  

-​ Cédric de Kervenoaël - Président Class40  
 
DIRECTION DE COURSE 
 
-​ Directeur de course : Gilles Bricout  
 
-​ Adjoint à la direction de course : Maxime Gallais  

 
 
 
 
Frédéric Coiffard - Président du comité de course  
Gilles Bricout - Directeur de course ​ ​ ​ ​ ​ Affiché le 21/04 à 19:30  
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